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CR du Collège de Solidarité Migrants du 3 mars 2026 

 

Présents à la MDA Champ de Mars : Eliane Parra, Marie Bellais, Evelyne Blanchon 

Cousin, Béatrice Harlet, François Rogerie, Juliette Grinard, Bernadette Bouilhet, Christine 

Dufrèche Simon, Véronique Savary, Benoît Gaillard, Elizabeth Delorme, Renato Perdriau, 

Agnès Frédefon, Annette Artault, Jean Allais, Véronique Fornier, Danielle Chabardés, 

Michèle Guionnet, Didier Meyerfeld, Eric Joyaux. 

Excusée: Ven Kubié 

 

 

1/ Prochain Collège le 7 avril en un lieu précisé ultérieurement 
 
Animation :  Bernadette Bouilhet, Secrétaire : Renato Perdriau 
 
2/ Actualité sur les problématiques des personnes migrantes 
 
Chèques CESU : Véronique Savary a eu un entretien téléphonique avec un agent du 
service CESU de l'URSSAF. Il ressort qu'il est possible de faire une déclaration de CESU 
pour une personne sans n° de sécurité sociale.  
Pour ouvrir un compte sans le numéro de sécurité sociale du salarié, il convient d'ignorer la 
case dédiée à ce numéro, et de veiller à ne pas cliquer dessus, sinon le site attend une 
réponse, et cela bloque le reste de la démarche. 
Mais sans numéro de sécurité sociale, le salarié ne peut pas se créer de compte 
salarié CESU, ce qui a pour conséquence que ses bulletins de salaire ne seront pas édités 
sur le CESU, mais lui seront envoyés par courrier tous les trois mois En cas de changement 
d'adresse, il est donc impératif d'en informer le CESU. 
En cas d'attribution d'un numéro de sécurité sociale, il faut que le salarié le communique au 
CESU ainsi que son numéro de salarié qui apparaît sur ses bulletins de salaire, par le biais 
d'un formulaire de contact qui se trouve en bas de la page du site, dans la rubrique " nous 
contacter ". 
 
3/ Partenariats  
 
Vélodicette : Marie Bellais informe sur l'initiative à venir de l’association partenaire 
Vélodicette : dans le cadre de l'opération "Mai à vélo", cette association organise le mercredi 
6 Mai de 11h à 20h, aux Cabanes Urbaines, une vente de vélos dont le profit sera en grande 
partie reversé à Solmi.  Nous tiendrons un stand, les volontaires peuvent s'inscrire auprès de 
Marie. 
Dépôt des vélos à vendre à partir de 11h, vente l'après-midi jusqu'à 20h. 
Didier a rencontré Jean-Marc le responsable de Vélodicette pour établir les règles de mise à 
disposition de vélos aux personnes accompagnées par SolMi. Ce document sera soumis au 
prochain Collège. 
   
 
 
 
  



 

2 

 

 4/ Élections municipales   
 
Bernadette, Annette, Ven, Benoit et Didier ont rencontré plusieurs têtes de listes pour la 
mairie de La Rochelle afin de leur présenter SolMi, d’exposer les actions de la Mairie 
actuelle en relation avec SolMi et de leur demander s’ils comptent poursuivre, voire amplifier, 
ces actions s’ils gagnaient les élections. A noter que malgré une deuxième sollicitation un 
des candidats n’a pas donné suite.  
 
5/ Préparation de l'AG, samedi 20 juin à 14h, lieu à préciser 
   . 
Chaque groupe doit envoyer son rapport d'activité avant le 15 avril à Raphaël qui fera la 
synthèse.  Même chose pour les rapports d'orientation à Didier. 
 
Constitution du Collège : Il est rappelé que le Collège se compose de 7 membres 
correspondants au nombre d'animateurs de groupes, et d’un maximum de 7 membres 
volontaires élus, parmi les adhérents. Actuellement, il n'y a que 4 membres volontaires. A 
chacun d’inciter les adhérents à candidater pour le collège. 
 
Groupe "Aide aux démarches" Didier expose les activités menées par 6 personnes dans le 
cadre de ce groupe. Depuis sa création, il y a quelques mois, il a permis d'alléger la charge 
du groupe Accueil, et de répondre plus vite et efficacement à de nombreux appels de 
migrants désemparés par la complexité grandissante de l'administration.  Didier rédigera un 
document à ce sujet pour officialiser le Groupe lors de l’AG. 
Il faudra, entre autres, mieux organiser l’articulation avec le Groupe Accompagnants qui 
désormais a des accompagnants disponibles et prêts à s’impliquer, sachant qu’il ne faudrait 
pas passer à côté de personnes ayant besoin d’un accompagnement dans la durée. 
 
Il est reprécisé que lorsqu’un/e mineur/e arrive à La Rochelle, il/elle doit se présenter au 
Commissariat de police. Celui-ci appelle le Foyer d’urgence de l’Escale pour qu’il/elle soit 
mis/e à l’abri. C’est ainsi qu’il est possible de voir des jeunes attendre dans le hall du 
Commissariat, soit que le foyer ait été appelé, soit qu’un/e éducateur/trice vienne chercher 
ces jeunes. S’il n’y a pas de place, la police leur demande de revenir un autre jour et il n’est 
pas rare de voir certains de ces jeunes attendre devant le commissariat ou devant le 115 
(qui ne peut accueillir des mineurs). C’est alors qu’il est important de sonner l’alerte afin que 
le/la jeune ne dorme pas dehors la nuit suivante. 
   
6/ Tour de table : 
 
Kalan : travail en cours suite à l’enquête sur les besoins de préparation aux diplômes A1 et 
A2, voire B1. 
8 personnes ont été signalées par les accompagnants et vont passer un test de niveau en 
français. Renato regrette que seulement la moitié des accompagnants aient répondu à 
l'enquête. Un rappel sera lancé. 
 
Logements :  
Attribution en cours pour un logement Bd Sautel. 
Suivi des charges : Moins de problèmes de suivi pour l'électricité grâce aux compteurs 
communicants, mais Benoit insiste pour que les accompagnants pensent à envoyer chaque 
début de mois un relevé des compteurs d'eau, une photo suffit. 
Rotation des logements : problème avec certaines familles ayant obtenu leur titre de séjour 
et qui tardent à quitter leur logement SolMi dans l’attente d’une attribution de logement 
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social. Benoit rappelle qu’il convient de chercher aussi dans le parc privé sur tout le territoire 
de l'agglo. 
 
Bienvenue : Arrivée de Sabrina Boyer qui participe à l'animation 
 
Trésorerie :  
Annette procède à la demande de renouvellement des demandes de subvention (Ville, 
FDVA, CPAM) 
Elle rappelle que c'est le moment aussi de penser à renouveler nos cotisations. 
Concert pour ta sœur et ton frère : préparation pour le 20 novembre. Véronique Chelitt 
souhaite que de nouveaux adhérents tout comme des personnes que nous accompagnons 
la rejoignent pour l’organisation et la programmation ! Contacter Véronique : 
veroniqueassociation@gmail.com 
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